
CREUSE
SOLIDARITES

Moussa, malgré son contrat de travail et sa
parfaite intégration s'est vu refuser le titre de
séjour lui permettant de continuer à travailler et
vivre sur le territoire français. 
Aujourd'hui, plusieurs autres jeunes travailleurs
sont dans le même cas. Ce ne sont pas des cas
individuels, c'est une politique systématique
nuisible pour le département, les jeunes et leurs
amis, les employeurs !

RASSEMBLEMENT
Jeudi 12 mars 2026 

à 18h00
devant la préfecture de Guéret pour

dénoncer ces mesures indignes !

SOUTIEN à MOUSSA !
ET à tous les travailleurs à qui

la préfecture refuse un titre


